
Vous êtes domicilié dans la commune de Chaudfontaine 120 €

Vous n’êtes pas domicilié dans la commune de Chaudfontaine 145 €

COTISATIONS ANNUELLES (12 MOIS)

Membres joueurs Domicilié à
Chaudfontaine

Non domicilié 
(et non membre 
d’un golf club)

Déjà membre d’un 
club de golf belge 
(Country Member)

Cotisation 12 mois pour 25 ans et + 575 € 675 € 395 €

Cotisation 12 mois pour 18 – 24 ans 230 € 275 € 195 €

Cotisation 12 mois pour - de 18 ans 165 € 205 € 155 €

Carte fédérale pour + de 18 ans 66 € 66 € /

Carte fédérale pour - de 18 ans 14 € 14 € /

IMPORTANT À SAVOIR : 
Votre membership dans notre club vous donne accès à la carte fédérale et donc au droit de jouer dans 
les autres clubs de golf moyennant le paiement d’un greenfee et l’obtention d’un brevet d’aptitude.

Membres corporate

Cotisation pour 10 membres de plus de 25 ans et d’une même entreprise : 4.950 € HTVA.
Ce montant ne comprend pas la cotisation fédérale des 10 joueurs.

Membres non joueurs

GREENFEES POUR LES NON-MEMBRES

Parcours 9 trous Pitch and Putt (inclus l’accès au Practice et au Putting Green) : Carte fédérale obligatoire

+ de 18 ans 25 €

Étudiant (avec carte) 20 €

- de 18 ans 15 €

18 trous, à savoir 2 fois 9 trous le même jour 40 €

Practice (inclus l’accès au Putting Green) : 10 € Carte fédérale ou carte stagiaire obligatoire

BALLES DE PRACTICE

Pour les membres 
1 seau de 36 balles 3 €

5 seaux de 36 balles 13,50 €

10 seaux de 36 balles 25 €

25 seaux de 36 balles 50  €

Pour les non-membres 
Seau de 36 balles 4 €

LOCATION DE CLUBS + SAC

Possibilité de location d’un sac avec putter, fer 7, fer 9, pitching wedge et sandwedge 10 €

QUELS SONT LES AVANTAGES & INNOVATIONS DE NOTRE PRACTICE ?

  Dimensions : notre practice a une largeur de 200m permettant 28 postes de jeu 
sur une profondeur de 250m.

  Types de postes : 12 postes sont couverts, 12 sont à découvert, 3 sont en studio pro.
  Tapis : L’ensemble des surfaces sol du practice est couvert d’un tapis synthétique spécialement 

conçu pour la pratique du golf.
  TRACKMAN : L’ensemble des postes est équipé de la technologie TRACKMAN. 

Les postes couverts ont un écran propre pour chaque poste. Les postes découverts ont un 
support pour Ipad ou mobile utilisable après le téléchargement gratuit de l’application.

  Salon : Les 12 postes couverts sont équipés d’un salon permettant de jouer à plusieurs 
sur le poste en partageant boissons et petites collations.

  Studios : Les 3 studios sont réservés aux Pros pour les leçons particulières.
  Un studio Putting Green : celui-ci est adjacent au studio de Manu Janssens.

QUELLES SONT LES POSSIBILITÉS OFFERTES PAR LA TECHNOLOGIE TRACKMAN ?

1    S’entraîner : Pour chaque coup, vous connaissez votre distance finale, le carry de votre balle, 
la hauteur maximale de celle-ci, sa vitesse. Bref tous les éléments vous permettant de travailler 
votre jeu et d’enregistrer, séance après séance, l’évolution de celui-ci.

2   Jouer virtuellement des parcours existants célèbres : Seul ou avec vos amis, vous pouvez jouer 
15 parcours différents qui sont renouvelés chaque mois parmi un choix de 150 parcours.

3   S’amuser avec des jeux : Taper des balles sur un practice peut être ennuyeux. Oubliez cet ennui 
et profitez du côté ludique de votre personnalité. Vous pourrez ainsi jouer à plusieurs jeux, ce qui 
vous permettra d’améliorer votre niveau ou simplement de débuter le golf en vous amusant.

4   Participer à un tournoi : Des tournois organisés par le club permettent de se confronter aux autres 
membres et de participer à une vraie compétition. Vous pourrez suivre en direct votre résultat sur 
un leaderboard !

La technologie 
TRACKMAN 

permet plusieurs 
types d’activités 

golfiques.

LE STATUT DE MEMBRE DONNE :

 Accès aux 9 trous Pitch and Putt
 Accès au Practice 24 positions de jeu
 Utilisation du système Trackman sur les 24 positions de jeu
 Accès au Putting Green et au Green d’approche
 Accès aux compétitions Trackman
 Accès aux compétitions sur parcours 9 trous
 Réduction jusqu’à 50 % sur les balles practice

La cotisation est valable pour une période 
de 12 mois quelle que soit 

la date d’inscription.

Le renouvellement de la cotisation 
se fait à la fin de la période de 12 mois.


